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Installation de pompes à chaleur 
 

ANNEXE AU CCAP : MODALITES PRATIQUES D’INTERVENTION 

 
 

PIECES D’IDENTITES :  

L’entreprise devra communiquer avant toute intervention, la liste complète du personnel pouvant 

intervenir sur le chantier et des copies recto et verso des pièces d’identités. En cas d’incompatibilité 

de la présence de personnes de l’entreprises avec le fonctionnement judiciaire du tribunal 

judiciaire de Montluçon, les personnes concernées ne seront pas admises à pénétrer dans le palais.  

Cette obligation est valable également pour tous les sous-traitants. 

 

 

HORAIRES :  

Les horaires d’accès au chantier seront fixés en lien avec les services utilisateurs à savoir le Tribunal 

Judiciaire de Saint-Etienne. 

 

 

STATIONNEMENT DES VEHICULES 

Les entreprises pourront stationner dans la cour intérieure du site judiciaire de manière temporaire 

pour décharger le matériel, uniquement sur autorisation écrite émanant du tribunal judiciaire.  

 

 

TENUE DE CHANTIER : 

Chaque compagnon devra porter une tenue avec le nom de l’entreprise et être en mesure de 

présenter sa carte PRO BTP. 

 

 


